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L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 

Accord cadre : Diagnostics Faune-Flore et Habitats sur le réseau 

f luvial du Nord Pas de Calais de Voies Navigables de France 

 

 

Mode de passation Appel d'of f res ouvert 

 

 

Type de contrat Accord-cadre 

 

 

Délai de validité des 
offres 180 jours 

 

 

Forme de 
groupement Groupement conjoint avec mandataire solidaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 

environnementales 
Avec 

 

 

Durée / Délai 4 ans 

 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 

Accord cadre: Diagnostics Faune-Flore et Habitats sur le réseau f luvial du Nord Pas de Calais de Voies 
Navigables de France 
 

Le présent accord-cadre vise à répondre aux besoins de VNF sur le périmètre de la DT NPDC, en matière de 
diagnostics écologiques (faune / f lore / habitats) et d’études ou de productions réglementaires associées. Les 
prestations s’inscrivent généralement dans le cadre d’opérations de travaux (en phases pré-opérationnelles, 

études ou travaux), en lien ou non avec des dossiers ou procédures réglementaires. Elles peuvent aussi être 
sollicitées en-dehors d’un cadre de projet, à des f ins de connaissance du patrimoine de biodiversité (ex : 
inventaires naturalistes, état des lieux pour gestion écologique du domaine public f luvial, etc..  

Lieu(x) d'exécution : 
Les lieux d'exécution des prestations sur le domaine public f luvial sont:  
- Les biefs ou portion de cours d’eau concernés sur la zone d’étude, ainsi que les fossés ou contre -fossés ; 

- Les délaissés, bras morts ou mares ; 
- Les berges ; 
- Les chemins de service ou de halage ; 

- Les terrains de dépôt de sédiments ; 
- Les bâtiments ou constructions susceptibles d’accueillir une faune et une f lore spécif ique ;  
- L’ensemble des sites concernés par les projets de Voies navigables de France sur le périmètre de la DT 

Nord Pas de Calais. 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : l'appel d'of fres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

1.3 - Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 

2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

Il sera attribué à un maximum de 3 opérateurs économiques (sous réserve d'un nombre suf f isant d'of f res).  

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

1.5 - Nomenclature 

La classif ication conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :  
 

Code principal Description 

90700000-4 Services relatifs à l'environnement 

90721700-4 Services de protection des espèces menacées de disparition 
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2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des of f res est f ixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des of f res.  

2.2 - Forme juridique du groupement 

 
Les opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidat sous forme de groupement  : 

- Soit conjoint lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement s’engage à 

exécuter la ou les prestations qui sont susceptibles de lui être attribuées dans l'accord-cadre ; 

- Soit solidaire lorsque chacun des opérateurs économiques membres du groupement est engagé 

financièrement pour la totalité de l'accord-cadre. 

Par ailleurs, le mandataire du groupement ou l'un des membres du groupement, ne peut présenter plusieurs  

offres en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d'un ou de plusieurs groupements  
pour l’accord-cadre. 

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous -

traitants connus lors de son dépôt (joindre les éléments de la candidature par sous -traitant et un DC4). Elle 
devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la 
dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire.  

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

3 - Conditions relatives au contrat 
  

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

La durée du contrat est f ixée à l’article 6 du CCAP. 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 

demandes de paiement équivalentes. 

3.3 – Modalités des droits de propriété intellectuelle 

➢ Déf initions 

Les “résultats” mentionnés à l'article 23.1 du CCAG PI désignent notamment les études, les documents écrits 

ou graphiques sur support matériels ou électroniques. 

 
➢ Régime des connaissances antérieures 

Par dérogation aux dispositions de l’article 24 du CCAG, les dispositions suivantes s’appliquent :  

Le titulaire met ses connaissances antérieures au service du pouvoir adjudicateur. La conclusion du marché 
n’emporte pas transfert des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature af férents aux 

connaissances antérieures. Le pouvoir adjudicateur, le titulaire du marché et les tiers désignés dans le marché 
restent titulaires, chacun en ce qui le concerne, des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute 
autre nature portant sur les connaissances antérieures. 

 
➢ Régime des droits de propriété intellectuelle 

L’option A du CCAG est retenue. 
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En complément des dispositions de l’article A-25 du CCAG, le pouvoir adjudicateur bénéf icie d’un droit de 

représentation par tout moyen connu ou inconnu à ce jour devant tout public.  

Le pouvoir adjudicateur ne réalisera pas d'exploitation commerciale des résultats.  

Si le titulaire décide d'une exploitation commerciale des résultats, il en informe le pouvoir adjudicateur et le 

montant de la redevance due sera intégrée dans le marché par avenant.  

En outre, les prestataires qui seraient désignés dans le cadre de l’article 36 du CCAG bénéf icieront des 
mêmes droits. 

 

3.4 – Marchés de prestations similaires 

Conformément au 7°) du I de l’article 30 du décret du 25 mars 2016, le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité de recourir à la procédure négociée sans publicité préalable et sans mise en concurrence pour la 
réalisation de prestations similaires à celles conf iées au titulaire du présent marché passé après mise en 

concurrence, sous réserve que le ou les marchés correspondants soient notif iés au plus tard trois ans à 
compter de la date de notif ication du présent marché 

 

3.5 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les documents de consultation sont à la disposition des candidats potentiels mais restent l’entière propriété 
de VnF. Il est demandé aux candidats et à toute personne téléchargeant le dossier de la consultation 

d’assurer la conf identialité des informations  contenues dans les pièces du DCE. VnF se réserve un droit 
d’action contre toute utilisation abusive de ces documents  
 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :  

- L'Avis d'Appel Public à la Concurrence (AAPC) 
- Le règlement de la consultation (RC) 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Bordereau des Prix Unitaires et Forfaitaires (BPUF) 
- Le détail quantitatif  estimatif  (DQE) 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes éventuelles  

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.  

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modif ications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des of f res. Ce délai est décompté à partir de la date 

d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modif ications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats 
devront alors répondre sur la base du dossier modif ié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet.  
 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des of f res est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.  

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

Les of f res des candidats seront entièrement rédigées en langue f rançaise et exprimées en EURO.  
Si les of f res des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en f rançais, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'of f re.  

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :  
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Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :  
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justif ier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Oui 

  

Renseignements concernant la capacité économique et f inancière de l'entreprise :  

 

Libellés Signature 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques 

professionnels 
Non 

Déclaration concernant le chif f re d'af faires global et le chif f re d'af faires concernant les 

prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles  
Non 

 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :  

 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les ef fectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 

personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 
Non 

Liste des principales prestations ef fectuées au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations 

du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat  

Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 

conduite des travaux de même nature que celle du contrat  

Non 

  

Certif icats de qualif ications et/ou de qualité demandés aux candidats :  

 

Libellés Signature 

OPQBI 0701 : Etude de la biodiversité et des écosystèmes Non 

OPQIBI 0612 : Évaluation environnementale des projets, travaux et aménagements  Non 

  
 
Chacun des certif icats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères pourront quant à 
elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine.  

Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 
(déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.f r, soit le Document Unique 
de Marché Européen (DUME). 

Pour justif ier des capacités professionnelles, techniques et f inancières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justif ier qu'il 

dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un 
engagement écrit de l'opérateur économique. 
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Conf lit d’intérêts  

Af in qu'il ne puisse se trouver en situation de conf lit d'intérêts à l'occasion de l'exécution du marché, objet de 
la présente consultation, chaque soumissionnaire s'engage à avertir sans délai le pouvoir adjudicateur, s’il se 

trouve en situation de détenir un marché portant sur des prestations qui entreraient, directement ou 
indirectement, dans le champ de la présente consultation. Le cas échéant, le soumissionnaire peut néanmoins 

candidater au marché, objet de la présente procédure, à condition qu'il appo rte la preuve au pouvoir 
adjudicateur qu'il ne dispose d'aucun avantage de nature à fausser la concurrence et à constituer une rupture 

d'égalité avec les autres candidats. Dans ces conditions, et dans l'hypothèse où les éléments d'information 
fournis par le candidat ne s'avéreraient pas suf f isamment convaincants pour le pouvoir adjudicateur, sa 

candidature sera rejetée. 

 

Pièces de l'of f re : 
 

Libellés Signature 

Le mémoire technique des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 

l'exécution du contrat 
Non 

 Note synthétique du critère environnemental Non 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) Non 

Une of f re f inancière pour chaque élément de mission (DA, DQE, BPU) Non 
  
 
L'of f re, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous -

traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous -traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 

Pour les prestations sous-traitées, le candidat devra fournir la preuve de l'engagement des sous -traitants, tel 

que décrit dans l’of f re. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié comme un écrit signé de 
chaque sous-traitant s’engageant à réaliser les prestations que vous souhaitez lui conf ier ou encore par une 
déclaration de sous-traitance. 

En l'absence de preuve, ces prestations ne seront pas analysées dans l'of f re.  

 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des of f res indiquées sur la 
page de garde du présent document. 

6.1 - Transmission électronique 

La transmission des documents par voie électronique est ef fectuée sur le prof il d'acheteur du pouvoir 

adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.f r. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 

de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.  
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 

pièces de l'of f re déf inies au présent règlement de la consultation.  
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A 

ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le 
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pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 

des of f res. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le 

délai imparti est pris en compte par l'acheteur.  Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces 
exigées au titre de la présente consultation. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 

électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un pli 
portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identif ication de la procédure 
concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :  

- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ;  
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa 
transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.  

 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :  
 

Voies Navigables de France 
Direction Nord-Pas-De-Calais (Bureau Commande Publique) 
37 rue du plat 

BP 725 
59034 Lille Cedex 

Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les f ichiers 

devront être transmis dans des formats largement disponibles.   

La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation, néanmoins, 

l’utilisation d’une signature électronique basée sur un certif icat qualif ié est à privilégier par les candidats dans 
la mesure de leur possibilité. 
  

En cas de f ichier verrouillé électroniquement, le représentant du pouvoir adjudicateur pourra demander à 
l'opérateur économique concerné de procéder à l'envoi d'un f ichier électronique déverrouillé.  

La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.  

Les f rais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.  

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
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6.2 - Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 

manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 

exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et f inancières. 

7.2 - Attribution de l’accord-cadre 

Les critères retenus pour le jugement des of f res sont pondérés de la manière suivante :  
 

Critères Pondération 

1- Prix des prestations 

Le critère « prix » sera noté sur 30 points. Il sera apprécié par rapport à l’offre la moins 
disante au regard du montant indiqué dans le document financier destiné au jugement 

des offres. 

Note prix = 30 * (MOMD/MOJ) 

Dans laquelle :                              

MOMD : Montant de l'offre la moins disante en €.  

MOJ : Montant de l'offre jugée en €. 

sera arrondi à 2 chiffres après la virgule. 

Dans le calcul du quotient précédent, les arrondis seront traités de la manière suivante :  

• Si la troisième décimale est comprise entre 0 et 4 (ces valeurs incluses), la deuxième 

décimale est inchangée (arrondi par défaut). 

• Si la troisième décimale est comprise entre 5 et 9 (ces valeurs incluses), la deuxième 
décimale est augmentée d'une unité (arrondi par excès) 

30.0 

2- Valeur technique 50.0 

 

2.1-Equipe projet : la présentation de l’équipe projet et la répartition des tâches entre 
les dif férents intervenants selon leurs compétences. Le candidat communiquera les CVs 
de l’ensemble des personnes pouvant intervenir sur le projet et présentera les modalités 

prévues pour s’entourer des compétences spécif iques nécessaires à la bonne exécution 
avec notamment des compétences en environnement (faune, f lore), étude d’impact, 
évaluation environnementale, dossier loi sur l’eau, ainsi que l’expérience de chacun des 

dif férents intervenants de l’équipe projet dans les domaines énumérés ci-dessus. 

 

15.0 

2.2-Méthodologie/planning : Cette partie comprendra la démarche et la méthodologie 
adoptée pour l’élaboration du diagnostic faune, f lore et habitats de terrain et la réalisation 
des études bibliographiques. Les moyens techniques et matériels que le candidat 

35.0 



   

 

 
Marché n° 26 31 I 004 Page 11 sur 12 

propose de mettre, ainsi que la décomposition analytique des temps passés par membre 
de l’équipe projet et par élément de mission. Elle présentera également un planning 
intégrant les nombres de visites de terrain prévues en fonction des cortèges, ainsi que 

les délais de validation, réunions de présentation, rendus des livrables.  

 

3- Valeur environnementale  

La valeur environnementale, notée sur 20 points, sera analysée par rapport à l’élément  

suivant : 
 
Etude de cas – Projet de création d’un poste d’attente au sein du bief de Cuinchy -

Fontinettes : Analyse des impacts et préconisations de mesures ERC 
 
Sur la base de la note fournie au sein des documents de consultation et des annexes 

associées, le candidat devra réaliser une note synthétique (20 pages maximum) 
analysant les principaux impacts du projet d’aménagement et préconisant les mesures 
ERC à mettre en œuvre. La notation de ce critère se basera sur l’adéquation de la 

proposition du candidat avec le projet considéré au sein de l’étude de cas (pertinence et 
faisabilité technique, administrative et financière).  

20.0 

  
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100.  
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le 

candidat. 
La pondération de chaque sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par 
le candidat. 

 
Les candidats ayant une note cumulée des valeurs technique et environnementale inférieure ou égale 
à 50% maximum (< ou = à 35 points) seront éliminés.  

 

Note finale = Note du critère prix + note du critère technique + note du 
critère environnemental 

 

La méthode de calcul utilisée pour la notation du critère « Prix des prestations » est la suivante : 

 
Note de l'offre = (Montant de l'offre moins-disante / Montant de l'offre à noter) * Base de notation 
 

Montant de l'of fre moins-disante = correspond au prix de l'of f re la moins chère (of f res anormalement basses 
exclues). 
Montant de l'of f re à noter = correspond au prix de l'of f re à évaluer.  

Base de notation = correspond à la note maximale pouvant être obtenue.  

Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition 
ou de report) seraient constatées dans l'of fre du candidat, l'entreprise sera invitée à conf irmer l'of fre rectif iée 

; en cas de refus, son of f re sera éliminée comme non cohérente. 
 
Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition 

ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail 
quantitatif  estimatif , le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif  estimatif  sera rectif ié 
en conséquence. L'entreprise sera invitée à conf irmer l'of f re ainsi rectif iée ; en cas de refus, son of f re sera 

éliminée comme non cohérente. 
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7.3 - Suite à donner à la consultation 

L'of f re la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certif icats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai 
imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours.  

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du prof il d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse 
URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.f r 

 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis.  

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 

identif ication, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis.  

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif  de Lille 
5 Rue Geof f roy Saint-Hilaire 
CS 62039 

59014 LILLE CEDEX 
 
 

Le tribunal administratif  peut être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.f r 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :  

Tribunal Administratif  de Lille 
5 Rue Geof f roy Saint-Hilaire 
CS 62039 

59014 LILLE CEDEX 
 
Tél : +33 320631300 

Télécopie : +33 320306840 
Courriel : gref fe.ta-lille@juradm.fr 
 


